
Votre  médecin  est  mis  sous  accord  préalable 
(MSAP) pendant 6 mois (du   /  /     au   /  /    )

Cela veut dire que chaque arrêt de travail prescrit par votre 
médecin devra obtenir l’accord du médecin conseil  de la 
CPAM pour être validé. 

Pour cela votre médecin doit remplir, en plus de l’imprimé 
habituel, un deuxième formulaire notant vos coordonnées 
administratives, le motif médical de l’arrêt et expliquer le 
projet  thérapeutique.  Ce  document  doit  être  envoyé 
directement au médecin conseil.
Cette  étape  supplémentaire  peut  retarder  légèrement  le 
versement des indemnités journalières. 

Pour mieux comprendre, lisez ces 2 articles :

1. https://www.fmfpro.org/le-gouvernement-la-cnam-les-cpam-a-lorigine-de-la-  
campagne-de-mise-sous-objectif-de-juin-2025-mso/

2. https://www.fmfpro.org/mso-msap-cest-reparti-en-2025  
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